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L’École de musique
s’installe dans ses 
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Tourisme
vers un office de tourisme unique

Résultat du prix 
Bull’en Layon 2017
2 BD ex-aequo : Macaroni  
et Love Story à l’iranienne. 

Le prochain Bull’en Layon 
se prépare. Découvrez la 
sélection de BD sur le site 
www.lirenlayon.fr

Résultat du prix 
Premiers Pas 2017
Les échoués de Pascal 
Manoukian. Le prix 
récompense le 1er ouvrage 
d’un auteur. La sélection 
2018 pour le prochain 
prix Premiers Pas est à 
découvrir sur le site 
www.lirenlayon.fr

ANIMATIONS SUR LE 
THÈME DU VOYAGE
dans les bibliothèques 

du réseau Lire en Layon : 
des balades contées, 
des expositions, des 

rencontres d’auteurs, 
des récits de voyages 

à découvrir sans 
modération.

Distribution du MAGAZINE
La Communauté de 
Communes a fait appel 
aux entreprises d’in-
sertion du territoire 
pour dis tr ibuer le 
magazine « LLA l’Actu » 
dans les 27 500 foyers 
et entreprises.

La nouvelle saison 
culturelle de Villages 
en Scène est lancéel’actu
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Le développement économique,

une priorité

Attirer les entreprises, leur permettre de se développer sur notre 

territoire, sont des priorités de la Communauté de Communes Loire 

Layon Aubance (CC LLA). Notre collectivité, c’est vrai, ne manque 

pas d’atouts pour un entrepreneur : des zones d’activités attractives 

situées sur les axes principaux du département, une offre immobilière 

diversifiée avec un parc important de bâtiments. Cinq nouveaux 

équipements, actuellement en construction, viendront compléter l’offre 

dédiée principalement aux jeunes entreprises. Les chefs d’entreprise 

trouveront aussi à la CC LLA une équipe d’experts, chargés de les 

accueillir, de les conseiller, pour faciliter leur implantation.

Mais l’attractivité et le développement du territoire Loire-Layon-

Aubance, repose aussi sur les acteurs locaux et l’économie de proximité 

: l’artisanat, le commerce, les services à la population sont autant de 

secteurs créateurs d’emplois.

Le tourisme est également un levier de développement. Nous avons 

une carte à jouer avec un territoire labellisé UNESCO, des coteaux et 

des paysages viticoles renommés. La Translayon, évènement majeur 

de l’oeunotourisme a encore été un succès cette année.

L’économie de proximité, c’est aussi l’agriculture. Une réflexion 

est engagée à l’échelle de la Communauté de Communes sur le 

développement des circuits courts alimentaires. Produire local, 

consommer local, un des enjeux environnementaux majeurs dans les 

années à venir, mais aussi un axe de développement créateur d’emplois 

pour notre territoire.

Loire Layon Aubance, forte de son bassin de population de 56 000 

habitants, est une collectivité attractive et dynamique que nous voulons 

au service du développement, des entreprises et de l’emploi.

édito

Marc SCHMITTER
Président de la Communauté de 
Communes Loire Layon Aubance
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Le forum de l’alimentation est un travail de 
réflexion collective sur les filières locales, la 
distribution courte et la qualité des produits.

Après les ateliers de juin, rendez-vous le 22 
novembre à Faye d’Anjou (de 17h30 à 21h30), 
pour une soirée de restitution du diagnostic 
, des ateliers participatifs et réflexion 
autour des actions sur notre territoire. 

Gratuit, sur inscription, 
tél. 02 41 96 75 20 (Chambre d’Agriculture).

La franchise de salons de coiffure 
Franck Provost s’est installée dans 
la galerie marchande du Leclerc de 
Brissac.

Cindy Musset et Jérôme Martin ont 
ouvert ce nouveau salon de 120m2 
grâce à un prêt d’honneur Initiative 
Anjou.

Initiative Anjou regroupe des outils 
d’aides à la création, à la reprise et 
au développement d’entreprise. 
C e  disp o siti f  d o n n e  a c cè s  à  u n 
prêt d’honneur ou à une avance 

remboursable pour constituer des 
fonds propres et obtenir ainsi un 
financement bancaire complémen-
taire. L’avance remboursable et le 
prêt d’honneur sont sans intérêts et 
sans garantie personnelle. 

Plus de renseignements auprès 
du service Développement 
Économique : 02 41 78 60 78
economie@loirelayonaubance.fr

Salon Franck Provost 
Parc d’Activités des Fontenelles 
Brissac-Quincé – 02 41 44 36 64

L a  s o c i é t é  c h a l o n n a i s e  T M B , 
entreprise de plâterie, est la lauréate  
2017 du prix Initiative Anjou décerné 
en juin dernier. Initiative Anjou est 
un réseau associatif de financement 
des créateurs d’entreprises (prêt 
d’honneur…).

DU NOUVEAU…

UN NOUVEAU SALON À BRISSAC

INITIATIVE ANJOU

FORUM DE L’ALIMENTATION : 
RENDEZ-VOUS LE 22 NOVEMBRE

…Dans les zones 
d’activités

C h a v a g n e s  a c c u e i l l e 
5  e n t r e p r i s e s  d a n s 
l a  Z A  d u  M i l o n . 
L allemand Couver ture 
(charpente, couverture, 
p o s e  d e  c h e m i n é e s 
e t  p o ê l e s  à  b o i s )   ; 
Ta i l l a n t  (m a ç o n n e r i e , 
g ro s œ u v re)   ;  LG B ois 
(menuiserie) ; domaine Le 
Cotillon Blanc (exploitant 
viticole) ; Toby Bainbridge 
(exploitant viticole).

À Brissac et à Chalonnes : 
bientôt quatre nouveaux 
a t e l i e r s  r e l a i s .  P o u r 
accompagner le dévelop-
p e m e n t  é c o n o m i q u e 
local, la communauté de 
co m m un e s p rojet te la 
construction de quatre 
ateliers relais : deux sur 
l’Actiparc des Fontenelles 
à Brissac-Loire-Aubance 
(325m2 et 280m2) et deux 
sur la ZI de l’Eperonnerie 
à Chalonn es-sur- Loire 
( 2 0 1  e t  2 9 9 m 2 ) .  L a 
livraison de ces ateliers 
e s t  p ré v u e  p o u r  m a r s 
2018 à Brissac , et mai 
2018 à Chalonnes. 

Rochefort-sur-Loire, 
e x t e n s i o n  d e  l a  Z A 
Croix- d e s- Lo ge s .  D e s 
t r a v a u x  d ’ e x t e n s i o n 
d e  l a  z o n e  d ’a c t i v i t é 
d e la  Croix- d e s- L o ge s 
démarrent en septembre. 
To u s  l e s  t e r r a i n s  d e s 
deux premières tranches 
étant commercialisés, des 
travaux d’extension ont 
été programmés. Ceux-ci 
débuteront en septembre.. 
L a  s u r f a c e  c e s s i b l e 
p r é v u e  e s t  d ’e n v i r o n 
8 828 m².

 

Infos auprès du service 
Développement 
Économique
tél. 02 41 78 60 78

Économie
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L’entrep ris e  d’a m éna gem ent s 
intérieurs Inov’Bois à ouvert en 
janvier son showroom Influence 
Intérieur dans la zone d’activité 
«   L e s  Fo nte n ell e s  »  à  B riss a c 
Quincé, derrière l’usine Pasquier.

Pierre Huneau, le dirigeant,  a 
troqué son camion avec lequel il 
visitait ses clients depuis 2011, 
pour un très bel espace de présen-
tation. Spécialiste de l’agencement 
intérieur, l’entreprise conçoit , 
réalise et installe des cuisines, des 
salles de bains, dressings, et plus 
encore, toujours sur mesure et au 
plus près des besoins des clients. 

L’ouverture de ce showroom a 
été l’occasion de recruter une 
décoratrice d’intérieur, portant 
l’équipe à sept personnes.

Inov’Bois 
11 bd des Fontenelles à Brissac

02 85 35 97 35

INOV’BOIS UN NOUVEAU 
SHOWROOM À BRISSAC

L’entreprise DGM Industries a 
ouvert les portes de ses nouveaux 
locaux à Champtocé les 6 et 7 
juillet derniers. 

Spécialisée dans les équipements 
d e s t i n é s  a u x  m e n u i s e r i e s 
industrielles,  DGM Industries 
e s t  u n  n o u ve a u  ve n u  da n s  la 
zon e Ac tiparc de Champto cé, 
dans un bâtiment relais porté par 
la  communauté de communes 
dans le cadre de la compétence 
Développement Économique. 

Les trois dirigeants associés - 
Christophe Garde, Gaël Mazoyer, 
Hervé Delhommeau – et leurs 17 
salariés ont pris place dans l’atelier 

N°4, sur un espace de 1  000m2. 
L’espace a été réparti entre un atelier, 
des bureaux d’études et un service 
achats. L’entreprise dispose d’une 
parcelle de 5 132m2, qui permettra, 
le jour venu, de s’agrandir. 

Créée en 2013, l’entreprise est 
depuis en croissance continue. 
Très satisfaits de leur nouvelle 
i m p l a n t a t i o n ,  l e s  d i r i g e a n t s 
envisagent sereinement l’avenir, 
en gardant « la tête froide ».

DGM Industries – ZI Anjou 
Atlantique à Champtocé 
02 52 60 60 50

DGM INDUSTRIES OUVRE SES 
NOUVELLES PORTESINITIATIVE ANJOU

ZOOM SUR… 
UN ESPACE 

POUR L’EMPLOI 
A Chalonnes, l’Espace Emploi et 

la Mission Locale partagent un 
même local dans la résidence 
Simone-Iff. Elisabeth Dupont 

et Sandrine Aubry y accueillent 
plus de 2 000 personnes par an, 

à la recherche d’un emploi.

L’Espace Emploi est un lieu 
ressource pour tous les 

demandeurs d’emploi de la 
communauté de communes. 

Sandrine Aubry, l’animatrice, 
propose un appui pour rédiger 

un CV, une lettre de motivation, 
effectuer des démarches adminis-

tratives. Deux postes informatiques 
et un outil de numérisation sont 

à disposition. L’Espace Emploi 
recense également des offres 

d’emploi locales. Les entreprises 
peuvent y adresser leurs offres et 

profiter de la « cv-thèque » pour 
faciliter leurs recrutements.

La Mission Locale, tenue par 
Elisabeth Dupont, s’adresse quant 

à elle aux jeunes de 16 à 25 ans 
sortis du système scolaire. Ils y 

trouveront un accompagnement 
global, pour les aider à lever les 

freins vers l’autonomie (mobilité, 
santé, logement, formations…).

Pratique. 2 rue Simone-Iff (avenue 
du 11 Novembre à Chalonnes-
sur-Loire). L’Espace Emploi est 

ouvert de 9h à 12h et de 13h30 
à 16h le lundi, de 9h à 12h les 

mardis, jeudis et vendredis. La 
Mission locale est accessible sur 

rdv seulement, 02 41 74 10 85 
ou edupont@mla49.org

Économie

Rencontre avec Christophe 
Garde, Gaël Mazoyer et 
Hervé Delhommeau.

Sandrine 
Aubry (à g.) 
et Elisabeth 
Dupont, les 
spécialistes 
de l’emploi à 
Chalonnes.
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École de musique de Chalonnes

L’école 
de musique 
inaugurée

Les nouveaux locaux de l’école de musique intercommunale 
ont été inaugurés le jour même de la fête de la musique, 
le 21 juin. Les élus ont coupé le ruban, et les divers 
ensembles et chorales de l’école ont animé la cérémonie.

LLA-l'actu
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3 QUESTIONS À : 
Dominique NORMANDIN

vice-président en charge de la culture

« Un lieu de vie pour 
les musiciens » 

Pourquoi la ComCom a-t-elle financé 
une nouvelle école de musique ?

« A Chalonnes, l’école de musique inter-
communale Loire Layon recevait jusqu’alors 
les élèves dans des locaux de la mairie. 
Vieillissantes et exiguës, ces salles étaient 
mal adaptées à la pratique musicale. »

Quelles sont les caractéristiques ce bâtiment ?
« L’édifice dispose d’une surface de 318m2, 
répartis entre cinq salles de répétition, un 
auditorium pouvant accueillir 60 personnes, 
une salle dédiée aux musiques actuelles, une 
partothèque et une salle et deux bureaux 
pour les professeurs. La sonorisation a été 
particulièrement étudiée, pour répondre 
aux normes de qualité acoustique. C’est un 
bâtiment sobre mais très bien pensé. »

Qui pourra utiliser cet équipement ?
« L’école de musique a aujourd’hui plus de 
300 élèves et 25 professeurs. Il y a également 
un e ch orale .  Pro chain em ent ,  l ’é cole de 
musique pourra également servir au collège 
Saint-Exupéry, qui est juste à côté. La salle 
«musiques actuelles» sera mise à disposition 
des enseignants du collège. L’école a vocation 
à devenir un lieu de vie où des musiciens 
pourront se retrouver pour jouer ensemble. 
L’école intercommunale de musique Loire 
Layon dispose également de trois autres sites, 
à Rochefort-sur-Loire, Saint-Georges-sur-Loire 
et La Possonnière. »

Ecole de musique –  31 rue des Mauges à 
Chalonnes sur Loire – 02 41 48 79 81

École de musique de Chalonnes

L’orgue de barbarie 

à l’honneur en décembre

Les 7, 8 et 9 décembre, l’orgue de barbarie 

de Pierre Charial débarquera à Chalonnes, 

Saint-Aubin-de-Luigné et Mûrs-Erigné. Au 

programme : rencontre avec les collégiens et 

les aînés, conférence et échange sur la musique 

mécanique, concert.
LLA-l'actu
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CULTURE

MÉDIATHÈQUE : 
20 ANS ÇA SE FÊTE !

La médiathèque  
intercommunale de 

Thouarcé vient de fêter 
ses 20 ans. Depuis 
1996, l’équipe n’a 

cessé d’évoluer pour 
s’adapter aux nouveaux 

usages des lecteurs.
À l’origine, la médiathèque était gérée 
par une équipe de bénévoles. On pouvait 
y emprunter des livres et des revues. 
Vingt ans plus tard, les usagers peuvent 
y trouver des CD, DVD, liseuses, etc. 
Mais aussi  consulter sur place des 
journaux papier… ou sur le web !

Devenue lieu de vie, la médiathèque 
o r g a nis e d e s re n co nt re s ave c d e s 
auteurs, des expositions, des après-midis 
« contes ». On peut même y partager 
un café !

La gestion est désormais assurée par 
deux professionnelles, toujours épaulées 
pas une vingtaine de bénévoles.

L’équipement s’inscrit dans un réseau 
de partenaires : les écoles, les accueils 
de loisirs, l’association Perce-Neige, 
etc .  Elle est même devenue la tête 
du réseau Lire en Layon, qui organise 
la coopération des bibliothèques du 
territoire.

Spectacle 
Memento de 
la compagnie 
Mesdemoiselles.

La saison prochaine, le club Brissac 
Anjou Basket évoluera en Nationale 
1 ,  d e v e n a n t  a i n s i  l e  2 e c l u b  d u 
département. Au coeur de la réussite 
du B. A .B., on trouve le complexe 
sportif communautaire du Marin 
situé à Brissac. C’est dans cette salle 
de belle facture que la plupart des 
300 licenciés du club, dont l’équipe 
phare, s’entraînent et disputent 
des matches. «Les matches du BAB 
attirent 25 0 0 0 spec tateurs par 
an», souligne le président du club 
Gilles Macé. 

Mais la montée en N1 impose des 
a d a p t a t i o n s  d e s  é q u i p e m e n t s 
c o m m u n a u t a i r e s  e x i s t a n t s .  L a 
ré f l e x i o n  e s t  d o n c  la n c é e  p o u r 

préciser les modalités d’accompa-
gnement de l’essor du club par la 
Communauté de Communes. «Le 
rayonnement du BAB rejaillit sur tout 
le territoire», note Jacques Genevois, 
vice-président en charge du sport. 
«Il y a autour de cette équipe une 
dynamique extraordinaire, qui va 
bien a u- delà de la  comp étition . 
Pour notre territoire c’est une vraie 
richesse.»

En parallèle ,  la  communauté de 
communes est attachée à la poursuite 
d e s  a c ti o n s  e n  f ave u r  d u  s p o r t 
scolaire ou de loisirs. Les mois à venir 
permettront aux élus de préciser les 
contours de la politique sportive 
communautaire.

Projet capital pour l’économie de 
nos communes, le déploiement 
de la fibre optique sur l’ensemble 
du territoire de la communauté 
de communes se fera progres-
sivement jusqu’en 2025.

La communauté de communes 
Loire Layon Aubance est 
membre d’Anjou Numérique, 
le syndicat départemental qui 
pilote le projet de déploiement 
de la fibre optique en Maine-
et-Loire. L’investissement à 
réaliser est très important, de 
l’ordre de 360 millions d’euros 
à l’échelle du Maine-et-Loire.

Le planning est en cours de 
réalisation, les zones les 
moins bien « connectées » 
étant prioritaires.

En attendant, pour soutenir les 
particuliers privés d’accès au 
web, une aide leur est proposée. 
D’un montant de 400€, elle doit 
permettre la mise en place d’un 
raccordement à Internet par 
réseau hertzien ou satellite.

Plus d’infos sur
www.anjou-numerique.fr

BRISSAC ANJOU BASKET  
MONTE EN N1 

AMÉNAGEMENT

LA FIBRE OPTIQUE : UN 
PROJET INDISPENSABLE

Actualité
SPORTS

Jacques Genevois
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RÉFÉRENT COMPOSTEUR : 
QU’EST-CE QUE C’EST ? 
Sur le terrain, on les reconnaît 

à leur tablier vert. Les référents 
composteurs sont les pros du 

compostage partagé : ils s’assurent 
du mélange régulier du compost, 

du remplissage de la cellule à 
broyat. Au besoin, ils alertent le 

prestataire Label Verte. Et surtout, 
ce sont eux qui expliquent l’art de 

bien composter aux utilisateurs !

Il existe aujourd’hui 5 quartiers 
disposant d’un site de compostage 

partagé : Foyer-Soleil, place 
du Moulin, Alfred-Chambret, 

parc de la Deniserie, résidence 
du Layon à Chalonnes. À 

chaque fois, le composteur de 
600L est utilisé par dix à vingt 

foyers, selon les endroits.

Un des avantages du compost 
est la réduction des ordures 
ménagères : 30% de déchets 

en moins à ramasser !

TRI DES DÉCHETS : LES 
ENFANTS SE MOBILISENT 

Quatre écoles du territoire ont 
participé à un concours de tri du 

papier : Notre-Dame-de-la-Sagesse 
et Les P’Tits Curieux à Champtocé, 

Ave Maria et école de la Source 
à Chaudefonds-sur-Layon. Avec 

32kg de papier récoltés par 
enfant, c’est l’école Ave-Maria 

qui remporte le concours !

A l’issue de cette compétition, 
tous les enfants ont assisté à un 

spectacle de sensibilisation au tri 
des déchets ménagers. Le maire 
de Chaudefonds, Yves Berland, 

vice-président en charge du tri et 
de la collecte des déchets, les a 

accueillis dans l’ancienne carrière.

Le Pôle métropolitain lance un appel 
aux citoyens pour devenir membres du 
futur Conseil de Développement. Cette 
instance, composée de représentants de 
la société civile, formule des avis sur les 
politiques publiques.

Ouvert jusqu’au 30 septembre, l’appel 
concerne d’abord les représentants 
d’associations, de fédérations profes-
sionnelles, de syndicats, d’établissements 
public s ou privés, etc . ,  ac tifs sur le 

territoire.

Les citoyens désirant participer à titre 
individuel sont également appelés à faire 
acte de candidature.

L’avis du Conseil de Développement 
sera consultatif. Cette instance pourra 
soit traiter de sujets à la demande du 
Pôle métrop olitain ou de l ’une des 
collectivités membres, soit s’autosaisir 
d’une thématique.

L e  c o n t r a t  d e  r u r a l i té  a  é té  s i g n é 
avec des représentants de l’ Etat et 
du Conseil départemental  le 6 juillet 
2017. Une enveloppe de 258 000 euros 
a ainsi été obtenue pour l’année 2017 
permettant de cofinancer plusieurs 
projets sur le territoire. On trouve par 
exemple les travaux de déploiement 
de la fibre optique, les équipements et 
aménagements liés à l’accueil des gens du 
voyage, mais aussi le projet de maison de 
santé (2019) sur la commune nouvelle de 

Terranjou ou la réalisation d’un schéma 
des déplacements sur le territoire.

Pour  sélectionner les projets, les élus se 
sont basés sur une analyse des atouts du 
territoire et des enjeux nécessitant des 
investissements.

D e s  n é g o c i a t i o n s  s o n t  p r é v u e s  à 
l’automne avec les services de l’Etat pour 
l’identification d’une nouvelle enveloppe 
financière pour l’année 2018.

Un contrat Territoires-Région 2017-2020 
sera signé à l’automne entre la Région 
des Pays de la Loire et la Communauté 
de Communes Loire Layon Aubance. 
3  060  000 euros de crédits régionaux 
seront alloués pour soutenir le dévelop-
pement du territoire Loire Layon Aubance. 

P l u s i e u r s  t h é m a t i q u e s  o n t  é t é 
identifiées : la transition énergétique, les 
ressources naturelles et patrimoniales, 
l e  n u m é r i q u e ,  l e  d é v e l o p p e m e n t 
économique et touristique, les solidarités 
humaines et territoriales.

La communauté de communes a signé 
en juin le protocole départemental de 
lutte contre l’habitat indigne. Il fixe le 
cadre et les objectifs prioritaires : le 
repérage des logements non décents et 
la coordination des acteurs territoriaux. 
Le protocole engage pour 7 ans les 
différentes communautés de communes 
du 49, mais aussi les acteurs sociaux.

L’habitat indigne concerne environ 12 000 
personnes dans le département, des 
locataires mais aussi des propriétaires 
résidants. Environ 2% des logements 

en résidence principale du Maine-et-
Loire sont concernés. Le problème le 
plus récurrent est celui de la précarité 
énergétique – des factures de chauffage 
trop lourdes pour les occupants.

Pour aider les personnes concernées, 
plusieurs solutions existent : l’accompa-
gnement à la réalisation de travaux pour 
les propriétaires occupant leur logement, 
un accompagnement médico-social et une 
mobilisation des partenaires territoriaux 
pour les logements en location.AMÉNAGEMENT

PARTICIPEZ AU 
CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT

Formulaire de candidature en ligne sur www.conseil-dev-loire.angers.fr

Contact. Tél. 02 41 05 51 81 / conseil-developpement@angersloiremetropole.fr

LE CONTRAT DE 
RURALITÉ 2017-2020

3 MILLIONS DE CRÉDITS 
POUR SOUTENIR LE 
DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE

UN PROTOCOLE 
DÉPARTEMENTAL POUR LUTTER 

CONTRE L’HABITAT INDIGNE

LA FIBRE OPTIQUE : UN 
PROJET INDISPENSABLE

AMÉNAGEMENT

ENVIRONNEMENT
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Vers un 
office de 
Tourisme 

unique 

Ouvrir un 

hébergement touristique : 

les obligations

L’ouverture d’un gîte ou d’une chambre 

d’hôtes n’est possible qu’après avoir 

effectué une déclaration préalable auprès 

du maire de la commune où est situé 

l’hébergement, sous peine d’amende.

Les formulaires sont disponibles en mairie ou 

en ligne sur www.services-public.fr/particu-

liers/vosdroits (chambres d’hôtes :  formulaire 

cerfa n°13566*02 / gîtes : cerfa n°14004*01).

Renseignements Tél. 02 41 78 24 37 

tourisme@loirelayonaubance.fr

Tourisme

10

Le tourisme est une thématique majeure de 
notre territoire. Suite à la fusion des trois 

communautés de communes, « une réorgani-
sation est à l’étude », explique Lucien Hubert, 

vice-président en charge du dossier.

Sur le territoire de Loire Layon Aubance, il y a 
aujourd’hui deux offices de tourisme, à Brissac 

et à Chalonnes. S’y ajoutent une association 
d’accueil touristique à Beaulieu-sur-Layon et la 

commission tourisme de l’agence Loire en Layon 
Développement. « Tous ces services fusionneront 
avant le 1er janvier 2018 », déclare Lucien Hubert. 

Ils permettront ainsi de mieux coordonner les 
actions touristiques du territoire, de rationaliser 

les interventions et d’accroître leur efficacité.

TranslayonLucien Hubert
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Tourisme

A Champtocé, des travaux de sécurisation de la tour et du 
châtelet se sont achevés en septembre, après un an de chantier.

Il s’agissait de stabiliser ces deux parties, en complément de 
la campagne de sécurisation déjà menée par la Communauté 
de Communes Loire Layon en 2010. 

Pour l’accès des entreprises au chantier, une nouvelle 
passerelle a été installée, afin de rétablir un passage sécurisé 
à la cour du château.

CHAMPTOCÉ : TRAVAUX
DE SÉCURISATION SUR LE 
CHÂTEAU DE GILLES DE RAIS

11

Translayon Le Passeur de Loire Œnotourisme
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LA NOUVELLE SAISON 
DE VILLAGES EN SCÈNE
propose des spectacles sur tout le territoire de la nouvelle 
Communauté de Communes Loire Layon Aubance…

La programmation reste fidèle à ses objectifs : offrir des spectacles 
de proximité pour permettre à tous l’accès à la culture.

Avec 27 rendez-vous, le nouveau programme affiche comme toujours 
sa diversité : théâtre d’objets, marionnettes, nouveau cirque, conte, 
danse, chanson… La lecture, tantôt fragile et sensible, tantôt amusée 
du monde, est la marque de fabrique des spectacles accueillis à Villages 
en scène. Et c’est ce qui anime toute l’équipe depuis le début.

www.villages-en-scene.fr

AGENDA CULTUREL
Les dimanches 4 sept, 1er oct et 5 nov : visites dégustations
Les dimanches après-midi. 15h30, Musée de la 
Vigne et du Vin, St Lambert du Lattay
Jusqu’au 5 novembre : exposition de sculptures, peintures 
et céramiques de Véca, Xavier Bessière, Ise, Magali 
Bruchet. Le Villages d’Artistes, Rablay sur Layon
23 & 24 septembre : Fête des vendanges – St Lambert du Lattay
Jusqu’au 24 septembre : exposition de photos de Martyn Greenhalgh.
Le Villages d’Artistes, Rablay sur Layon
Samedi 30 septembre : Concert – Villages en Scène
« Sage comme des Sauvages en concert », chansons à deux 
voix. 20h30, La Possonnière (le Ponton, rue Landeronde).
Vendredi 6 octobre : Spectacle - Villages en Scène
« Que demande le peuple ? », de Guillaume 
Meurice, satire politique interactive.
20h30 Faye d’Anjou (pôle culturel, rue Albert Lebrun).
Du 10 au 19 octobre : «Voyage dans les livres», exposition ludique et 
interactive pour les 4-8 ans, bibliothèques du réseau Lirenlayon.
Mercredi 25 octobre : Atelier en famille & visite dégustation. 
15h30, Musée de la vigne et du Vin, St Lambert du Lattay. 
Samedi 14 octobre : Spectacle - Villages en Scène
 « T’as vu c’que t’écoutes », la conférence musicale 
par Sapritch, causerie humoristique.
A partir de 15 ans. 20h30, Saulgé-L’Hôpital  
(salle de la Perrine, rue de l’Anjou).
Jeudi 19 octobre : Concert – Villages en Scène
Albin de la Simone, chansons pop. 20h30, Chalonnes-
sur-Loire (espace ciné, rue Félix-Faure).
Mercredi 25 octobre : Mercredis en famille
Ateliers. 15h30, Musée de la Vigne et du Vin, St Lambert du Lattay
Vendredi 3 novembre : « Les pressoirs angevins, de la forge 
artisanale de Vaslin à l’entreprise Bucher Vaslin »
Conférence. 20h30, Musée de la Vigne et du Vin, St Lambert du Lattay
Du 10 novembre au 31 décembre : exposition de sculptures, 
peintures et céramiques de Rémy Tassou, Chaizine, Mika, 
Armelle Colombier - Le Village d’Artistes – Rablay-sur-Layon
Samedi 18 novembre : théâtre – Villages en Scène
« Les malédictions », compagnie la Volige. À partir 
de 10 ans. 20h30, Denée (salle des Loisirs).
18 & 19 novembre : 4e Salon d’automne, « les objets détournés » 
Rablay-sur-Layon (espace du Mail)
Vendredi 24 novembre : Concert – Villages en Scène
Emily Loizeau, artiste complète, musicienne hors pair, chanteuse 
sensible 20h30, Faye-d’Anjou (pôle culturel, rue Albert-Lebrun).

Retrouvez les infos pratiques et les tarifs 
sur www.loirelayonaubance.fr


